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Description

[0001] L’invention concerne une structure pour bassin,
telle que par exemple une piscinette, une pataugeoire,
un spa, un bain à remous.
[0002] Le type de bassin concerné par l’invention est
une structure hors-sol ou semi-enterrée, c’est-à-dire que
la structure comporte une paroi ayant une partie supé-
rieure de rebord extérieur qui est hors-sol, devant entou-
rer le bassin.
[0003] On connaît de telles structures par exemple par
le document EP-A-2 460 950 prévoyant une couverture
sur une piscine hors-sol ou FR-A-2 866 914.
[0004] Dans le cas de piscinettes ou de pataugeoires
ou spas, ces bassins sont destinés aux enfants et ont
une faible profondeur. On souhaite en particulier dans
certaines applications disposer d’une telle structure pour
bassin de type piscinette ou pataugeoire, qui soit com-
plètement hors-sol et qui puisse être montée par exemple
dans un jardin sans être enterrée et en étant donc dis-
posée à même le sol.
[0005] On souhaite que les moyens de fixation de la
couverture sur le bassin ne puissent pas être facilement
ôtés par des enfants et soient fiables dans le temps.
[0006] L’invention vise ainsi à obtenir une structure
pour bassin du type indiqué ci-dessus, qui présente une
sécurité renforcée de la couverture vis-à-vis des enfants.
[0007] A cet effet, un premier objet de l’invention est
une structure pour bassin, comportant une paroi ayant
une partie supérieure de rebord extérieur hors-sol, de-
vant entourer le bassin et surmontée d’une margelle, et
des moyens de fixation d’une couverture pour le bassin,
caractérisée en ce que
les moyens de fixation de la couverture comportent un
enrouleur de couverture, disposé sur un flanc extérieur
libre de la partie supérieure de rebord extérieur au-des-
sus du sol et, en outre :

- au moins un premier élément permettant d’insérer
la couverture en position déployée entre la margelle
et la partie supérieure de rebord extérieur,

- au moins un deuxième élément de blocage de la
couverture entre la margelle et la partie supérieure
de rebord extérieur,

- au moins un troisième élément de verrouillage de la
margelle sur la partie supérieure de rebord extérieur.

[0008] Suivant un mode de réalisation de l’invention,
le premier élément permet de faire passer la margelle
entre l’une et l’autre d’une première position abaissée
sur une base et d’une deuxième position relevée par rap-
port à la base.
[0009] Suivant un mode de réalisation de l’invention,
le premier élément comporte au moins un organe d’arti-
culation de la margelle sur la partie supérieure de rebord
extérieur hors-sol.
[0010] Suivant un mode de réalisation de l’invention,
la margelle comporte au moins un rabat relié par l’inter-

médiaire de l’organe d’articulation à la base fixée sur la
partie supérieure de manière basculante entre la premiè-
re position abaissée et la deuxième position relevée.
[0011] Suivant un mode de réalisation de l’invention,
le deuxième élément de blocage comporte au moins un
premier élément de blocage fixé sous le rabat et au moins
un deuxième élément de blocage fixé sur la base,
le premier élément de blocage se trouvant en face du
deuxième élément de blocage pour fixer la couverture
entre le premier organe de blocage et le deuxième orga-
ne de blocage lorsque le rabat est dans la première po-
sition abaissée sur la base,
le premier élément de blocage est éloigné du deuxième
élément de blocage lorsque le rabat est dans la deuxième
position relevée, pour permettre l’enlèvement et l’inser-
tion de la couverture entre la margelle et la partie supé-
rieure.
[0012] Suivant un mode de réalisation de l’invention,
le troisième élément de verrouillage comporte une posi-
tion de verrouillage du rabat dans la première position
abaissée et une position de déverrouillage du rabat dans
la première position abaissée.
[0013] Suivant un mode de réalisation de l’invention,
le troisième élément de verrouillage comporte au moins
un organe de verrouillage comportant une première par-
tie de verrouillage fixée à la partie supérieure et une
deuxième partie de verrouillage fixée à la margelle.
[0014] Suivant un mode de réalisation de l’invention,
l’organe de verrouillage est une grenouillère.
[0015] Suivant un mode de réalisation de l’invention,
il est prévu comme rabat au moins un premier rabat et
au moins un deuxième rabat adjacent au premier rabat,
l’élément de verrouillage comporte en outre au moins
une patte fixée au premier rabat et dépassant sous le
premier rabat en direction du deuxième rabat, de telle
sorte que dans la première position abaissée des rabats,
la patte du premier rabat se trouve sous le deuxième
rabat.
[0016] Suivant un mode de réalisation de l’invention,
la margelle comporte au moins un troisième rabat, les
rabats étant adjacents l’un à l’autre, le troisième rabat
ayant à ses deux extrémités comme élément de ver-
rouillage au moins une autre patte dépassant sous celui-
ci en direction de deux rabats adjacents, dont un autre
des rabats n’ayant pas de patte dépassant sous celui-ci
en direction d’un rabat adjacent, l’organe de verrouillage
ayant sa deuxième partie de verrouillage fixée à cet autre
rabat, de manière à ce que la position de verrouillage
dans la position abaissée dudit autre rabat par l’organe
de verrouillage verrouille par l’intermédiaire des pattes
l’ensemble des rabats en position abaissée.
[0017] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui va suivre, donnée uniquement à titre
d’exemple non limitatif en référence aux dessins an-
nexés, sur lesquels :

- la figure 1 est une vue schématique en perspective
d’une structure pour bassin suivant un mode de réa-
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lisation de l’invention, en position relevée de la mar-
gelle,

- la figure 2 est une vue schématique en perspective
de la structure pour bassin suivant le mode de réa-
lisation de la figure 1, en position abaissée de la mar-
gelle,

- les figures 3A et 3B sont des vues schématiques en
perspective montrant un élément de verrouillage de
la margelle, dans sa position de déverrouillage lors-
que cette margelle est en position relevée, suivant
le mode de réalisation de la figure 1,

- la figure 4 est une vue schématique en perspective
montrant un élément de verrouillage de la margelle,
dans sa position de verrouillage lorsque cette mar-
gelle est en position abaissée, suivant le mode de
réalisation de la figure 1,

- la figure 5 est une vue schématique en perspective
montrant des éléments de blocage de la couverture
entre la margelle et la partie supérieure, suivant le
mode de réalisation de la figure 1, ces éléments étant
représentés lorsque la margelle est en position re-
levée,

- la figure 6 est une vue schématique en perspective
montrant le côté où se trouve l’enrouleur de couver-
ture suivant le mode de réalisation de la figure 1,

- la figure 7 est une vue schématique en coupe trans-
versale des éléments de blocage de la figure 5,

- la figure 8 est une vue schématique en coupe trans-
versale des éléments de blocage de la figure 5 en
position abaissée de la margelle,

- la figure 9 est une vue agrandie de la figure 8.

[0018] Ainsi qu’indiqué ci-dessus, la structure pour
bassin peut être prévue pour un bassin hors-sol ou semi-
enterré. Le bassin est destiné à contenir de l’eau. Le
bassin, quand il est hors-sol, peut être amovible. Le bas-
sin est par exemple un bassin d’agrément pour la bai-
gnade ou une piscine. La structure peut être prévue pour
un bassin pouvant être par exemple une piscinette pour
enfants ou une pataugeoire pour enfants, qui sont pré-
vues par exemple pour contenir d’une manière générale
une hauteur d’eau d’au maximum de 30 à 60 cm, et par
exemple pour contenir une hauteur d’eau d’au maximum
de 50 à 60 cm pour une piscinette, ou par exemple pour
contenir une hauteur d’eau d’au maximum de 30 à 40
cm pour une pataugeoire.
[0019] Dans d’autres modes de réalisation non repré-
sentés, la structure pour bassin peut être prévue pour un
spa ou pour un bain à remous, pouvant être hors-sol ou
semi-enterré. La structure pour bassin peut être prévu
pour un spa portable (posé sur le sol) ou encastrable
(encastré dans le sol). Par exemple, la structure peut
être prévue pour un bassin pour contenir une hauteur
d’eau d’au maximum de 80 centimètres à 1 mètre pour
un spa.
[0020] D’une manière générale, dans le mode de réa-
lisation représenté aux figures, la structure 1 pour bassin
suivant l’invention comporte au moins une paroi 2, pou-

vant être par exemple verticale. Cette paroi 2 est par
exemple hors-sol ou semi-enterrée. La paroi 2 comporte
une partie supérieure 3 de rebord extérieur, qui est hors-
sol. La paroi 2 ou les parois 2 sont prévues pour entourer
le bassin. La partie supérieure 3 est prévue pour entourer
le bassin. La partie supérieure 3 de rebord extérieur hors-
sol est surmontée d’une margelle 4.
[0021] Des moyens de fixation d’une couverture 5 pour
le bassin sont décrits ci-dessous.
[0022] Chaque paroi 2 et sa partie supérieure 3 s’éten-
dent par exemple suivant un côté plan. Les parois 2 for-
ment par exemple un périmètre pouvant être rectangu-
laire ou carré autour du bassin situé entre ces parois 2.
[0023] Dans le mode de réalisation représenté aux fi-
gures, il est donc prévu plusieurs parois 2 et parties su-
périeures 3 assemblées les unes aux autres, et pouvant
être formées de planches de bois fixées les unes aux
autres. Les parois 2 sont par exemple fixées en partie
inférieure à une embase inférieure 6 s’étendant sous les
parois 2. L’embase inférieure 6 est par exemple en bois.
[0024] Le bassin est délimité par un contenant distinct
des parois 2 et devant contenir un volume d’eau, le bassin
étant fixé aux parois 2.
[0025] Dans un mode de réalisation, comme par exem-
ple pour une piscinette ou une pataugeoire, la structure
ne comporte pas de fond fixé entre les parois 2 sous le
bassin, le bassin étant formé par une feuille d’étanchéité
(appelée également liner) qui repose sur le sol et qui est
fixée aux parois 2 et s’étend entre celles-ci.
[0026] Dans un autre mode de réalisation, comme par
exemple pour un spa ou un bain à remous, la structure
comporte un fond, par exemple plan, fixé entre les parois
2 sous le bassin, le bassin étant formé par une coque (à
ciel ouvert) distincte des parois et fixée à celles-ci, la
coque reposant sur le sol entre les parois 2 Dans le cas
où les parois 2 sont en bois, le fond peut également être
en bois, en étant formé par exemple de planches. Le
fond est par exemple plan.
[0027] La largeur extérieure de la structure 1 est par
exemple comprise entre 1 mètre et 2,5 mètres ou 3 mè-
tres. La longueur extérieure de la structure 1 est par
exemple comprise entre un mètre et 2,5 mètres ou 3
mètres. La hauteur de la structure 1 en partant sous l’em-
base inférieure 6 est par exemple comprise entre 0,5
mètre et 1 mètre. La largeur intérieure du bassin est par
exemple comprise entre 1 mètre et 2,5 mètres ou 3 mè-
tres. La longueur intérieure du bassin est par exemple
comprise entre un mètre et 2,5 mètres ou 3 mètres. La
hauteur intérieure du bassin est par exemple comprise
entre 0,3 mètre et 1 mètre. Ces dimensions peuvent être
par exemple prévues pour une pataugeoire ou une pis-
cinette ou un spa.
[0028] Les moyens de fixation de la couverture 5 com-
portent un enrouleur 7 de couverture.
[0029] Cet enrouleur 7 de couverture est disposé sur
un flanc extérieur libre 31 de la partie supérieure 3 de
rebord extérieur au-dessus du sol. La partie 3 supérieure
est donc située hors-sol et l’enrouleur 7 se trouve donc
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à une certaine distance au-dessus du niveau du sol.
[0030] Dans un mode de réalisation, l’enrouleur 7 de
couverture comporte un arbre 71 monté rotatif sur un
système 72 de support d’arbre, lequel système 72 de
support d’arbre est par exemple prévu aux deux extré-
mités de l’arbre 71 et est fixé au flanc extérieur libre 31.
Une couverture 5 en un matériau déformable, par exem-
ple en tissu, est fixée par un bord d’extrémité à l’arbre
71 pour pouvoir être enroulée et déroulée autour de cet
arbre 71.
[0031] Suivant l’invention, les moyens de fixation de la
couverture 5 comportent en outre au moins un premier
élément 8 permettant d’insérer la couverture 5 en posi-
tion déployée entre la margelle 4 et la partie supérieure
3 de rebord extérieur.
[0032] Dans le mode de réalisation représenté aux fi-
gures, cet ou ces éléments 8 permettent de faire passer
la margelle 4 entre l’une et l’autre d’une première position
abaissée sur une base 81, ainsi que cela est représenté
aux figures 2, 4, 6, 8 et 9, et d’une deuxième position
relevée par rapport à la base 81 ainsi que cela est repré-
senté aux figures 1, 3A, 3B, 5 et 7. La margelle 4 est
donc mobile entre l’une et l’autre de la première position
abaissée et de la deuxième position relevée, en pouvant
par exemple être déplacée manuellement pour ce faire.
Par exemple, dans le mode de réalisation représenté aux
figures, cet élément 8 d’insertion de la couverture en po-
sition déployée entre la margelle 4 et la partie supérieure
3 comporte au moins un organe 8 d’articulation de la
margelle 4 sur la partie supérieure 3 de rebord extérieur
hors-sol, cet organes 8 d’articulation étant par exemple
formé par une ou plusieurs charnières 8. Dans ce cas,
la margelle 4 comporte au moins un rabat basculant 41
relié par l’intermédiaire de l’organe 8 ou de la charnière
8 à la base fixée sur la partie supérieure 3, de manière
basculante entre la première position abaissée et la
deuxième position relevée. Les éléments 8, et/ou la base
81 et/ou le rabat 41 et/ou les éléments de blocage 9 de
la couverture, qui seront décrits ci-dessous , sont par
exemple prévus sur au moins un deuxième côté supé-
rieur de la partie supérieure 3 autre que le premier côté
supérieur de la partie supérieure 3 où se trouve l’enrou-
leur 7, ou, ainsi que cela est représenté aux figures, sur
tous les côtés supérieurs de la partie supérieure 3, y com-
pris sur le premier côté supérieur où se trouve l’enrouleur
7. Il est par exemple prévu plusieurs rabats 41 adjacents
l’un à l’autre. Le ou les rabats 41 sont par exemple rec-
tilignes. Bien entendu, dans le cas de parois 2 non rec-
tilignes, le ou les rabats 41 peuvent être également non
rectilignes.
[0033] Suivant l’invention, les moyens de fixation de la
couverture 5 comportent au moins un deuxième élément
9 de blocage de la couverture 5 entre la margelle 4 et la
partie supérieure 3 de rebord extérieur hors-sol.
[0034] Dans le mode de réalisation représenté aux fi-
gures, cet élément 9 de blocage comporte au moins un
premier élément 91 de blocage fixé sous le rabat 41 et
au moins un deuxième élément 92 de blocage fixé sur

la base 81. Dans la première position abaissée du rabat
41 sur la base 81, le premier élément 91 de blocage est
en face du deuxième élément 92 de blocage pour fixer
la couverture 5 entre le premier organe 91 de blocage et
le deuxième organe 92 de blocage, ainsi que cela est
représenté aux figures 2, 4, 8 et 9. Dans la deuxième
position relevée représentée aux figures 1, 3A, 3B, 5 et
7, le premier élément 91 de blocage est éloigné du
deuxième élément 92 de blocage, pour permettre l’enlè-
vement et l’insertion de la couverture 5 entre la margelle
4 et la partie supérieure 3.
[0035] Les moyens de fixation de la couverture 5 com-
portent au moins un troisième élément 10 de verrouillage
de la margelle 4 sur la partie supérieure 3 de rebord ex-
térieur hors-sol.
[0036] Ce troisième élément 10 de verrouillage com-
porte par exemple une position de verrouillage du rabat
41 dans la première position abaissée et une position de
déverrouillage du rabat 41 dans la première position
abaissée.
[0037] Par exemple, le troisième élément 10 de ver-
rouillage comporte au moins un organe 101 de verrouilla-
ge comportant une première partie 101a de verrouillage
fixée à la partie supérieure 3 et une deuxième partie 101b
de verrouillage fixée à la margelle 4.
[0038] Dans le mode de réalisation représenté aux fi-
gures, l’élément 10 de verrouillage comporte par exem-
ple au moins une grenouillère 101 comportant une pre-
mière partie 101a de grenouillère fixée à la partie supé-
rieure 3 et une deuxième partie 101b de grenouillère fixée
à la margelle 4, à savoir par exemple fixée sous le rabat
41 de celle-ci. La deuxième partie 101 b de grenouillère
est par exemple un crochet 101 b, tandis que la première
partie 101 a est un système 101 a pour attacher de ma-
nière amovible le crochet 101 b à la partie supérieure 3.
Ce système 101 a d’attache comporte par exemple un
étrier 1010 articulé sur un levier 1011 à distance de l’axe
1012 de rotation de ce levier 1011, cet axe 1012 de ro-
tation étant fixé sur la partie 3. Lorsque, ainsi que cela
est représenté à la figure 4, le rabat 41 est dans la pre-
mière position abaissée, on éloigne le levier 1011 par
rapport à la paroi 3 pour faire passer l’étrier 1010 au-
dessus du crochet 101 b abaissé, puis on appuie le levier
1011 contre la paroi 3 pour faire descendre l’étrier 1010
enserrant le crochet 101 b et ainsi verrouiller le rabat 41
contre la partie supérieure 3 dans la position de ver-
rouillage. Lorsque l’on éloigne le levier 1011 par rapport
à la partie supérieure 3, le levier 1011 éloigne l’étrier
1010 par rapport au crochet 101 b pour en être désen-
gagé et le faire passer ainsi dans la position de déver-
rouillage, et pour pouvoir par la suite faire passer le rabat
41 dans la deuxième position relevée, ainsi que cela est
représenté à la figure 3.
[0039] Dans le mode de réalisation représenté aux fi-
gures, l’élément 10 de verrouillage comporte en outre au
moins une patte 102a dépassant sous l’un 41 a des ra-
bats 41 en direction d’un autre rabat adjacent 41 b parmi
les rabats 41, de telle sorte que dans la première position
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abaissée des deux rabats 41 a et 41 b, la patte 102a du
rabat 41 a se trouve sous l’autre rabat adjacent 41 b.
D’une manière générale, chaque patte est désignée par
la référence 102. Chaque patte 102 est par exemple for-
mée par une plaque, par exemple en acier inoxydable,
ou en aluminium anodisé, ou en bois ou en matière plas-
tique. La ou les grenouillères 101 et la ou les pattes 102
sont prévues pour coopérer pour verrouiller, dans la po-
sition abaissée des rabats 41 et dans la position de ver-
rouillage mentionnée ci-dessus, la margelle 4 sur la par-
tie supérieure 3.
[0040] Par exemple, il est prévu que le rabat 41b
auquel est fixée la deuxième partie 101b de grenouillère
ne comporte pas de patte 102 et soit adjacent à un troi-
sième rabat 41c comportant sous chacune de ses deux
extrémités opposées respectivement une patte 102b en
direction du rabat 41 b et une patte 102c tournée en di-
rection du rabat 41d. Le rabat 41d comporte en partie
inférieure une patte 102d tournée en direction du rabat
41a. Le rabat 41a, situé au-dessus de l’enrouleur 7, est
adjacent au rabat 41 b, lui-même adjacent au rabat 41
c, lui-même adjacent au rabat 41b, lui-même adjacent
au rabat 41 a.
[0041] Pour fixer la couverture 5 sur la partie supérieu-
re 3, on met les rabats 41a, 41b, 41 c, 41 d dans la pre-
mière position relevée représentée à la figure 1. On dé-
roule la couverture 5 de l’enrouleur 7 pour la faire passer
sur les éléments 92 de blocage fixés sur la base 81. Puis,
successivement, on abaisse le rabat 41 c situé du côté
éloigné de l’enrouleur 7, on abaisse le rabat 41 d sur la
patte 102c du rabat 41 c abaissé, on abaisse le rabat 41
a sur la patte 102d du rabat 41 d abaissé et on abaisse
le rabat 41b sur la patte 102a du rabat 41 a abaissé et
sur la patte 102b du rabat 41c abaissé. L’abaissement
du ou des rabats 41 permet de coincer la couverture 5
entre les éléments 91 et 92 de blocage, qui s’engagent
l’un dans l’autre ou l’un contre l’autre en position abais-
sée. A cet effet, les éléments 91 et 92 de blocage sont
par exemple formés chacun par un ou plusieurs rails
s’étendant par exemple dans le sens longitudinal des
côtés des rabats 41, ces rails étant par exemple formés
par des profilés métalliques inoxydables ou en matière
plastique et comportant par exemple un ou plusieurs U
ou un système de chicanes dans l’élément 91 venant en
position abaissée dans un ou plusieurs autres U de l’élé-
ment 92 de blocage, ou dans un système de chicanes
complémentaires de l’élément 92 de blocage, ainsi que
cela est représenté à la figure 9. Le passage de la gre-
nouillère 101 dans la position de verrouillage permet en-
suite de verrouiller le rabat 41 b dans la position abaissée
sur la partie supérieure 3 et donc de verrouiller, par l’in-
termédiaire des pattes 102a, 102b, 102c et 102d, l’en-
semble des rabats 41 a, 41 b, 41 c, 41 d dans la position
abaissée sur la partie supérieure 3, pour ainsi maintenir
en position la couverture 5 déployée entre la margelle 4
et la partie supérieure 3.
[0042] On garantit ainsi qu’un enfant ne puisse pas
pénétrer de l’extérieur entre la couverture 5 déployée et

la margelle 4, ce qui augmente considérablement la sé-
curité.
[0043] Pour enlever la couverture 5 du bassin et l’en-
rouler autour de l’enrouleur 7 en position rétractée, on
fait passer l’élément 10 dans la position de déverrouilla-
ge, pour libérer le rabat 41b afin de pouvoir le faire passer
de la position abaissée à la position relevée. Le passage
en position relevée du rabat 41b permet de faire passer
en position relevée successivement le rabat 41 a, le rabat
41 d et enfin le rabat 41 c dans la position représentée
à la figure 1, dans laquelle les éléments 92 de blocage
sont tous éloignés des éléments 91 de blocage. On peut
ainsi libérer la couverture 5 et l’enrouler autour de l’arbre
71 de l’enrouleur. L’enrouleur 7 peut comporter à cet effet
un ressort agissant sur l’arbre 71 pour le contraindre à
tourner dans le sens de l’enroulement de la couverture
5 autour de celui-ci. Ou l’enrouleur 7 peut comporter à
cet effet un volant ou une manivelle pour faire tourner
l’arbre 71.
[0044] Au moins une cornière 12 est prévue pour le
support des charnières 8 du rabat 41 a situé au-dessus
de l’enrouleur 7. Il est par exemple prévu au moins deux
cornières 12 situées à distance l’une de l’autre pour le
support de deux charnières 8 reliées au rabat 41a. Cette
ou ces cornières(s) 12 sont par exemple prévues devant
l’enrouleur 7, c’est-à-dire que l’enrouleur 7 se trouve en-
tre la ou les cornières 12 et le flanc libre 31. La ou les
cornière(s) 12 sont par exemple prévues sur le flanc ho-
rizontal d’une partie 21, qui est solidaire de la paroi 2 et
est par exemple formée par une ossature 21 faisant saillie
vers l’extérieur par rapport à la paroi 2.
[0045] Il peut par exemple être prévu sur l’extérieur de
chacune des parois 2 une ou plusieurs parties 21 en
saillie servant d’ossature de renfort.

Revendications

1. Structure pour bassin, comportant une paroi (2)
ayant une partie supérieure (3) de rebord extérieur
hors-sol, devant entourer le bassin et surmontée
d’une margelle (4), et des moyens de fixation d’une
couverture (5) pour le bassin,
caractérisée en ce que
les moyens de fixation de la couverture (5) compor-
tent un enrouleur (7) de couverture, disposé sur un
flanc extérieur libre (31) de la partie supérieure (3)
de rebord extérieur au-dessus du sol et, en outre :

- au moins un premier élément (8) permettant
d’insérer la couverture (5) en position déployée
entre la margelle (4) et la partie supérieure(3)
de rebord extérieur,
- au moins un deuxième élément (9) de blocage
de la couverture (5) entre la margelle (4) et la
partie supérieure (3) de rebord extérieur,
- au moins un troisième élément (10) de ver-
rouillage de la margelle (4) sur la partie supé-
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rieure (3) de rebord extérieur.

2. Structure suivant la revendication 1, caractérisée
en ce que le premier élément (8) permet de faire
passer la margelle (4) entre l’une et l’autre d’une
première position abaissée sur une base (81) et
d’une deuxième position relevée par rapport à la ba-
se (81).

3. Structure suivant la revendication 1 ou 2, caracté-
risée en ce que le premier élément (8) comporte au
moins un organe (8) d’articulation de la margelle (4)
sur la partie supérieure (3) de rebord extérieur hors-
sol.

4. Structure suivant les revendications 2 et 3 prises en-
semble, la margelle (4) comporte au moins un rabat
(41) relié par l’intermédiaire de l’organe (8) d’articu-
lation à la base (81) fixée sur la partie supérieure (3)
de manière basculante entre la première position
abaissée et la deuxième position relevée.

5. Structure suivant la revendication 4, caractérisée
en ce que le deuxième élément (9) de blocage com-
porte au moins un premier élément (91) de blocage
fixé sous le rabat (41) et au moins un deuxième élé-
ment (92) de blocage fixé sur la base (81),
le premier élément (91) de blocage se trouvant en
face du deuxième élément (92) de blocage pour fixer
la couverture (5) entre le premier organe (91) de blo-
cage et le deuxième organe (92) de blocage lorsque
le rabat (41) est dans la première position abaissée
sur la base (81),
le premier élément (91) de blocage est éloigné du
deuxième élément (92) de blocage lorsque le rabat
(41) est dans la deuxième position relevée, pour per-
mettre l’enlèvement et l’insertion de la couverture (5)
entre la margelle (4) et la partie supérieure (3).

6. Structure suivant la revendication 4 ou 5, caracté-
risée en ce que le troisième élément (10) de ver-
rouillage comporte une position de verrouillage du
rabat (41) dans la première position abaissée et une
position de déverrouillage du rabat (41) dans la pre-
mière position abaissée.

7. Structure suivant la revendication 6, caractérisée
en ce que le troisième élément (10) de verrouillage
comporte au moins un organe (101) de verrouillage
comportant une première partie (101a) de verrouilla-
ge fixée à la partie supérieure (3) et une deuxième
partie (101b) de verrouillage fixée à la margelle (4).

8. Structure suivant la revendication 6, caractérisée
en ce que l’organe (101) de verrouillage est une
grenouillère (101).

9. Structure suivant l’une quelconque des revendica-

tions 4 à 8,
caractérisée en ce que il est prévu comme rabat
(41) au moins un premier rabat (41d) et au moins un
deuxième rabat (41a) adjacent au premier rabat
(41d), l’élément (10) de verrouillage comporte en
outre au moins une patte (102d) fixée au premier
rabat (41d) et dépassant sous le premier rabat (41d)
en direction du deuxième rabat (41a), de telle sorte
que dans la première position abaissée des rabats
(41a, 41d), la patte (102d) du premier rabat (41d) se
trouve sous le deuxième rabat (41a).

10. Structure suivant la revendication 9, caractérisée
en ce que la margelle (4) comporte au moins un
troisième rabat (41c), les rabats étant adjacents l’un
à l’autre, le troisième rabat (41c) ayant à ses deux
extrémités comme élément (10) de verrouillage au
moins une autre patte (102a) dépassant sous celui-
ci en direction de deux rabats adjacents (41b, 41d),
dont un autre des rabats (41b) n’ayant pas de patte
dépassant sous celui-ci en direction d’un rabat ad-
jacent, l’organe (101) de verrouillage ayant sa
deuxième partie (101b) de verrouillage fixée à cet
autre rabat (41b), de manière à ce que la position
de verrouillage dans la position abaissée dudit autre
rabat (41 b) par l’organe (101) de verrouillage ver-
rouille par l’intermédiaire des pattes (102) l’ensem-
ble des rabats (41a, 41b, 41c, 41 d) en position abais-
sée.

Patentansprüche

1. Struktur für Becken, umfassend eine Wand (2) mit
einem äußeren oberen Hors-sol-Randabschnitt (3),
der das Becken umschließt und mit einem Randstein
(4) darauf, und Befestigungsmittel einer Abdeckung
(5) für das Becken,
dadurch gekennzeichnet, dass
die Befestigungsmittel der Abdeckung (5) einen Ab-
deckungswickler (7) aufweisen, der auf einer freien
Außenseite (31) des äußeren oberen
Randabschnitts (3) über dem Boden angeordnet ist,
und ferner:

- mindestens ein erstes Element (8), das erlaubt,
die Abdeckung (5) in entfalteter Stellung zwi-
schen den Randstein (4) und den äußeren obe-
ren Randabschnitt (3) einzufügen,
- mindestens ein zweites Blockierelement (9)
zur Blockierung der Abdeckung (5) zwischen
dem Randstein (4) und dem äußeren oberen
Randabschnitt (3),
- mindestens ein drittes Verriegelungselement
(10) zur Verriegelung des Randsteins (4) auf
dem äußeren oberen Randabschnitt (3).

2. Struktur nach Anspruch 1, dadurch gekennzeich-
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net, dass das erste Element (8) erlaubt, den Rand-
stein (4) zwischen der einen und der anderen einer
ersten, auf eine Basis abgesenkten Position (81) und
einer zweiten in Bezug auf die Basis (81) angeho-
benen Position zu bewegen.

3. Struktur nach Anspruch 1 oder 2, dadurch gekenn-
zeichnet, dass das erste Element (8) mindestens
ein Gelenkorgan (8) zur Gelenkverbindung des
Randsteins (4) auf dem äußeren oberen Hors-sol-
Randabschnitt (3) aufweist.

4. Struktur nach den gemeinsam herangezogenen An-
sprüchen 2 und 3, wobei der Randstein (4) mindes-
tens eine Klappe (41) aufweist, der mittels des
Gelenkorgans (8) mit der auf dem oberen Abschnitt
(3) befestigten Basis (81) zwischen der ersten ab-
gesenkten Position und der zweiten angehobenen
Position schwenkbar verbunden ist.

5. Struktur nach Anspruch 4, dadurch gekennzeich-
net, dass das zweite Blockierelement (9) mindes-
tens ein erstes Blockierelement (91), das unter der
Klappe (41) befestigt ist, und mindestens ein zweites
Blockierelement (92), das auf der Basis (81) befes-
tigt ist, aufweist,
wobei sich das erste Blockierelement (91) gegenü-
ber dem zweiten Blockierelement (92) befindet, um
die Abdeckung (5) zwischen dem ersten Blockieror-
gan (91) und dem zweiten Blockierorgan (92) zu be-
festigen, wenn sich die Klappe (41) in der ersten, auf
die Basis (81) abgesenkten Position befindet,
wobei das erste Blockierelement (91) vom zweiten
Blockierelement (92) entfernt ist, wenn sich die Klap-
pe (41) in der zweiten angehobenen Position befin-
det, um das Anheben und das Einsetzen der Abde-
ckung (5) zwischen dem Randstein (4) und dem obe-
ren Abschnitt (3) zu gestatten.

6. Struktur nach Anspruch 4 oder 5, dadurch gekenn-
zeichnet, dass das dritte Verriegelungselement
(10) eine Verriegelungsposition zur Verriegelung der
Klappe (41) in der ersten abgesenkten Position und
eine Entriegelungsposition zur Entriegelung der
Klappe (41) in der ersten abgesenkten Position auf-
weist.

7. Struktur nach Anspruch 6, dadurch gekennzeich-
net, dass das dritte Verriegelungselement (10) min-
destens ein Verriegelungsorgan (101) aufweist, das
einen ersten Verriegelungsabschnitt (101a), der am
oberen Abschnitt (3) befestigt ist, und einen zweiten
Verriegelungsabschnitt (101b), der am Randstein
(4) befestigt ist, aufweist.

8. Struktur nach Anspruch 6, dadurch gekennzeich-
net, dass das Verriegelungsorgan (101) eine Ver-
schlussschnalle (101) ist.

9. Struktur nach einem der Ansprüche 4 bis 8,
dadurch gekennzeichnet, dass als Klappe (41)
mindestens eine erste Klappe (41d) und mindestens
eine zweite, zur ersten Klappe (41d) benachbarte
Klappe (41a) vorgesehen ist, das Verriegelungsele-
ment (10) ferner mindestens eine an der ersten Klap-
pe (41d) befestigte Lasche (102d) aufweist, die unter
der ersten Klappe (41d) in Richtung der zweiten
Klappe (41a) derart überragt, dass sich in der ersten
abgesenkten Position der Klappen (41a, 41d) die La-
sche (102d) der ersten Klappe (41d) unter der zwei-
ten Klappe (41a) befindet.

10. Struktur nach Anspruch 9, dadurch gekennzeich-
net, dass der Randstein (4) mindestens eine dritte
Klappe (41c) aufweist, wobei die Klappen zueinan-
der benachbart sind, wobei die dritte Klappe (41c)
an seinen zwei Enden als Verriegelungselement
(10) mindestens eine andere Lasche (102a) hat, die
unter diesem in Richtung von zwei benachbarten
Klappen (41b, 41d) überragt, unter welchen eine an-
dere der Klappen (41b) keine unter diesem in Rich-
tung einer benachbarten Klappe überragende La-
sche hat,
wobei der zweite Verriegelungsabschnitt (101b) des
Verriegelungsorgans (101) an dieser anderen Klap-
pe (41b) derart befestigt ist, dass die Verriegelungs-
position in der abgesenkten Position der anderen
Klappe (41b) durch das Verriegelungsorgan (101)
mittels der Laschen (102) alle Klappen (41a, 41b,
41c, 41d) in abgesenkter Position verriegelt.

Claims

1. A structure for a pool, including a wall (2) having an
above-ground outer edge upper portion (3) having
to surround the pool and surmounted with a coping
(4), and means for attaching a cover (5) for the pool,
characterized in that
the means for attaching the cover (5) include a cover
winder (7), positioned on a free outer flank (31) of
the outer edge upper portion (3) above the ground
and further:

- at least one first element (8) allowing insertion
of the cover (5) in a deployed position between
the coping (4) and the outer edge upper portion
(3),
- at least one second element (9) for blocking
the cover (5) between the coping (4) and the
outer edge upper portion (3),
- at least one third element (10) for locking the
coping (4) on the outer edge upper portion (3).

2. The structure according to claim 1,
characterized in that the first element (8) gives the
possibility of having the coping (4) pass between one
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and the other of a first position lowered on a base
(81) and of a second position raised relatively to the
base (81).

3. The structure according to claim 1 or 2,
characterized in that the first element (8) includes
at least one articulation member (8) for articulating
the coping (4) on the above-ground outer edge upper
portion (3).

4. The structure according to claims 2 and 3 taken to-
gether, wherein the coping (4) includes at least one
flap (41), which is swivelably connected between the
first lowered position and the second raised position
via the articulation member (8) to the base (81) at-
tached on the upper portion (3).

5. The structure according to claim 4,
characterized in that the second blocking element
(9) includes at least the one first blocking element
(91) attached under the flap (41) and at least one
second blocking element (92) attached on the base
(81),
the first blocking element (91) being found facing the
second blocking element (92) in order to attach the
cover (5) between the first blocking element (91) and
the second blocking element (92) when the flap (41)
is in the first lowered position on the base (81),
the first blocking element (91) is moved away from
the second blocking element (92) when the flap (41)
is in the second raised position, so as to allow re-
moval and insertion of the cover (5) between the cop-
ing (4) and the upper portion (3).

6. The structure according to claim 4 or 5,
characterized in that the third locking element (10)
includes a position for locking the flap (41) in the first
lowered position and a position for unlocking the flap
(41) in the first lowered position.

7. The structure according to claim 6,
characterized in that the third locking element (10)
includes at least one locking member (101) including
a first locking portion (101a) attached to the upper
portion (3) and a second locking portion (101b) at-
tached to the coping (4).

8. The structure according to claim 6,
characterized in that the locking member (101) is
a toggle lever.

9. The structure according to any one of claims 4 to 8,
characterized in that at least one first flap (41d) and
at least one second flap (41a) adjacent to the first
flap (41d) are provided as a flap (41), the locking
element (10) further including at least one leg (102d)
attached to the first flap (41d) and jutting out under
the first flap (41d) towards the second flap (41a), so

that in the first lowered position of the flaps (41a,
41d), the leg (102d) of the first flap (41d) is found
under the second flap (41a).

10. The structure according to claim 9,
characterized in that the coping (4) includes at least
one third flap (41c), the flaps being adjacent to each
other, the third flap (41c) having at both of its ends
as a locking element (10) at least one other leg
(102a) jutting out from under the latter towards two
adjacent flaps (41b, 41d), including another of the
flaps (41b) not having any tab jutting out from under
the latter towards an adjacent flap, the locking mem-
ber (101) having its second locking portion (101b)
attached to this other flap (41b), so that the locking
position in the lowered position of said other flap
(41b) by the locking member (101) locks via the legs
(102) the whole of the flaps (41a, 41b, 41c, 41d) in
the lowered position.
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